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ARTICLE 2
A la seconde phrase de |’ alinéa 18, aprés le mot :
« transmises »,
insérer lesmots :

« dansle méme délai ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement précise que le délai de transmission des décisions du maire al’INSEE sera
identique au délai de notification aux électeursintéressés (2 jours).
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